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Prise de position spëcifique relative au secteur
Planches de Commune (2233.03)

1. Avant-propos

La prësente prise de position se focalise sur le secteur Planches de Commune (2233.03) situë sur la
Commune d’Hauterive. En cela, je ne reviens pas sur les problëmes systëmiques et les vices de forme
et de fond relevës par les collectifs < Pour un PSEM vëritablement durable » de la commune d’Haute-
rive (Annexe 2) et « Assquavie » de la Commune de Gibloux (Annexe 3), mëme si, par ma signature,
j’adhëre aux arguments avancës.

Pour mëmoire, rappelons que le secteur Planches de Commune a ëtë trës mal notë dans l’ëvaluation
des secteurs retenus dans le projet de PSEM 2024. En effet, avec un score de -25, iI se place en avant-
derniëre position (79ë"') de tous les secteurs inscrits, ce qui traduit son intërët trës relatif en termes
ëconomiques, de mëme que son potentiel de nuisances ëlevë. Avec un score de -29, seul le secteur de
Tana, sur la Commune de Brünisried, fait pire.

Par le biais d’arguments techniques, ëconomiques et de santë publique pourtant non-exhaustifs, je
dëmontre ici que Ie score mëdiocre obtenu par le secteur Planches de Commune aurait pu, aurait da,
ëtre encore plus faible. J’insiste sur le fait que ce secteur ne peut objectivement ëtre retenu dans le
projet de PSEM 2024, car combinant un conflit d’usage plus flagrant encore que celui relevë par Ie Plan
Sectoriel de Gestion des Eaux (PSGE) 2021 ISection 2), une ëpaisseur faible de matëriaux hëtërogënes,
et pour la plupart non-exploitables juridiquement sur la moitië de sa superficie ISection 3), et une
proximitë immëdiate avec les habitions du quartier rësidentiel du Faubourg ISection 4). En l’ëtat, le
secteur retenu ouvre grand la porte ä une violation manifeste des lois en vigueur (Section 5). L’argu-
mentaire faisant frëquemment rëfërence aux parcelles de la Commune d’Hauterive, une portion du
Plan d’Affectation des Zones (PAZ) est prësentëe ci-dessous (Figure 1).
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Figure 1: Extrait du Plan d’Affectation des Zones (PAZ) de la Commune d’Hauterive. La numërotation et les limites des parcelles incluses dans
secteur Planches de Commune ont ëtë surlignëes pour une meilleure lisibilitë (Source: portail cartographique cantonal).
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2. Un conflit d’usage majeur avec la gestion des eaux souterraines

Le secteur Planches de Commune occupe une situation pour le moins paradoxale, pour ne pas dire
contradictoire, dans le dëveloppement du territoire cantonal. Sous l’angIe de l’exploitation des matë-
riaux chëre au projet de PSEM 2024, ce secteur est .considërë comme une < ressource ä prëserver »
(PSEM 2024, p.47) en vue d’une exploitation future. Dans le mëme temps, ce secteur se situe quasi-
ment en intëgralitë dans une zone de protection des eaux souterraines qualifiëe de < particuliërement
menacëe » par le PSGE 2021. Pire, le secteur Planches de Commune est contigu aux « zones de protec-
tion ëloignëes (S3) et rapprochëes (S2) » en aval desquelles se trouve ta < zone de captage (Sl) » prio-
ritaire de la Tuffiëre IFigure 2), toutes approuvëes comme teIles par le PSGE 2021 (Fig. 23, p. 50). Ce
conflit d’intërët majeur entre exploitation des matëriaux d’une part, et protection des eaux souter-
raines d’autre part, disqualifie ä lui seul le përimëtre du secteur Planches de Commune retenu dans
Ie projet de PSEM 2024. Notons que le PSGE 2021 reconnaTt explicitement ce problëme en ëvoquant
des « conflits d’usage et des dangers de degrë moyen ä ëlevë » (Fig. 24, p. 51), soit Ie niveau maximal
retenu, pour les zones en lien avec le captage de la Tuffiëre. Ajoutons ëgalement qu’ä celui-ci est at-
tribuëe une < importance stratëgique et non substituable > par le PSGE 2021 (Tab. 8, p. 53) et que la
zone est dëjä considërëe somme un « site polluë nëcessitant une surveillance ».
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Figure 2: Extrait de la Carte de Protection des Eaux. Le përimëtre du secteur Planches de Commune (en pointillë) retenu dans le projet de
PSEM 2024 se situe dans une zone qualifiëe de < particuliërement menocëe » et ä proximitë immëdiate des zones de protection liëes au
captage stratëgique de la TufF1ëre (Source: portail cartographique cantonal).

Par ailleurs, iI est tout ä fait ëtonnant que le vallon humide des Combettes (parcelles 1020, 1021, 1022,
1023, 1024, 1025 et 1029), situë ä quelques dizaines de mëtres du quartier rësidentiel du Faubourg et
inclus dans le secteur Planches de Commune du projet de PSEM 2024, n’ait pas lui aussi ëtë considërë
comme < zone de protection ëloignëe (S3) » dans le PSGE 2021. En effet, ce vallon constitue le prolon-
gement direct du vallon de la Tuffiëre. Cette continuitë s’observe ä la fois au niveau de la topographie
{Figure 3\ que du soubassement molassique (Figure 4) . En d’autres termes, les vallons des Combettes
et de la Tuffiëre ne sont en rëalitë qu’une seule entitë hydrogëologique. II convient ici de rappeler
qu’un aquifëre ne peut ëvacuer ses eaux souterraines ä rebours des niveaux dëlimitant son rëservoir
naturel (le soubassement molassique dans ce cas), au mëme titre qu’un vallon ne peut dëverser ses
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eaux de ruissellement ä contre-pente. Par consëquent, iI ne fait aucun doute que les eaux souter-
raines du vallon des Combettes terminent leur course dans les zones protëgëes et de captage de la
Tuffiëre, et ce, mëme si ce vallon n’a pas ëtë spëcifiquement classë en < zone de protection ëloignëe
(S3) ». En cela, iI est ëtonnant de noter que l’autoroute A12 ait ëtë choisie comme limite entre < zones
particuliërement menacëes » et « zones de protection ëloignëes (S3), quand bien mëme elle n’entrave
en rien l’ëcoulement des eaux souterraines (du moins pour les portions sur remblais). On peut se de-
mander aussi si l’appartenance du vallon des Combettes et du captage de la Tuffiëre ä des entitës
administratives diffërentes (appelëes « bassinsversants de gestion » dans le PSGE 2021, p. 13) n’a pas
jouë un röle dans l’apprëciation globale de ce vallon. Si 1’on s’en tient ä la rëalitë hydrologique du site
(la seule qui prëvale au final pour la santë publique), le vallon des Combettes aurait dü lui aussi ëtre
considërë comme une < zone de protection ëloignëes (S3) » dans le PSGE 2021, ce qui l’aurait disqua-
lifiëjuridiquement comme < zone de ressource ä prëserver » dans le projet de PSEM 2024 (cf. Critëres
d’exclusion, pp. 8-9).

Au-delä de la configuration hydrogëologique du site, rappelons ëgalement que la qualitë des eaux sou-
terraines (et de boisson) de la Commune d’Hauterive nëcessite dëjä des prëcautions particuliëres. Par
exemple, les mesures effectuëes affichent des teneurs en nitrates (PSGE 2021, Fig. 12) au-dessus des
exigences de l’Ordonnance fëdërale sur la Protection des Eaux (OEaux) (25 mg/l), voire du seuil de
potabilitë (40 mg/l). En cela, la Commune d’Hauterive fait moins bonne figure que toutes les com-
munes limitrophes, ce qui l’oblige ä diluer fortement ses eaux avec d’autres moins chargëes {provenant
des Prëalpes ou des lacs), afin que celles-ci puissent respecter les seuils en vigueur et ëtre distribuëes
dans le rëseau d’eau potable. L’argument parfois avancë comme quoi l’implantation d’une graviëre
diminuerait les teneurs en nitrates des eaux souterraines en radiant les exploitations agricoles prëa-
lables ne tient pas la route. Dans un pays qui importe dëjä massivement ses denrëes alimentaires, les
exploitations agricoles existantes doivent ëtre maintenues (et mëme soutenues), ce d’autant plus que
les pollutions qu’elles peuvent engendrer sont connues et bien plus prëvisibles que celles d’une gra-
viëre qui n’existe pas encore
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Figure 3: Modële numërique de terrain montrant la continuitë gëomorphologique entre les vallons des Combettes et de la Tuffiëre, les deux
n’ëtant entrecoupës que par le remblai (artiflciel) de l’autoroute A12. Bien que portant des noms diffërents, ceux-ci ne sont en rëalitë gu’un
seul et mëme vallon (Source: SwissSurface3D).
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3. Matëriaux en quantitë faible et de qualitë mëdiocre sur la moitië du secteur retenu.

L’exploitation des matëriaux est rëgie par des rëgles strictes, auxquelles les graviëristes sont tenu.
Celles-ci imposent par exempleque Ie niveau Ie plus superficiel du terrain d’exploitation (environ l m)
soit dëcapë et prëservë pour la remise en ëtat du site aprës comblement. De mëme, les exploitants
sont contraints de prëserver une ëpaisseur de sëcuritë de 2 m au-dessus du niveau haut de la nappe
phrëatique sous-jacente. Autrement dit, l’excavation du site doit ëtre stoppëe sensiblement au-dessus
de la nappe, d’oü l’existence de la fameuse < gouille-repëre » (souvent dëbordante d’ailleurs...), situëe
au fond de chaque graviëre.

S’iI est vrai que Ie niveau des nappes phrëatiques varie en fonction de la pluviomëtrie et des saisons,
une idëe du niveau de la nappe dans et ä proximitë du secteur Planches de Commune peut ëtre obte-
nue aisëment par les habitants eux-mëmes, et ce sans mëme disposer de relevës piëzomëtriques rë-
cents. Aprës de fortes pluies, des plans d’eau consëquents perdurant souvent plusieurs semaines (Fi-
gure 5) se forment dans les dëpressions de la Lëchëre (parcelle 1500), de la Praly (parcelle 1001), et
des Combettes (parcelles 1020 et 1021). D’un point de vue hydrologique, ces plans d’eau rëcalcitrants
se forment lorsque les sols sont saturës et que Ie niveau de la nappe phrëatique dëpasse tittëralement
la topographie du Ëieu. Par consëquent, lorsque qu’un plan d’eau ëmerge dans la dëpression de la
Lëchëre, le niveau supërieur de la nappe correspond au niveau du plan d’eau, ä savoir 697-698 m d’al-
titude dans ce cas. De mëme, les plans d’eau des dëpressions de La Praly et des Combettes indiquent
des niveaux de nappe de l’ordre de 679 et 686 m, respectivement. Dans ces trois cas de figure, c’est
peu dire que Ie niveau haut de la nappe se situe proche de la surface !
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Përimëtre du secteur
Planches de Commune

Figure 5: Photographies illustrant l’ëtendue du plan d’eau de la Lëchëre (ëtat au 15.12.2023) en direction du sud-est (ä gauche) et du sud-
ouest (ä droite). A ce stade, l’altitude du plan d’eau (correspondant au niveau de la nappe phrëatique) est de 697-698 m. La ligne dëlimitant
Ie përimëtre du secteur Planches de Commune (pointillë rouge) se situe ä cet endroit ö -700 m d’altitude, alors que le sommet du secteur (non
visible sur ces illustrations) culmine ä 709 m (Source: archives personnelles),

La prësence d’une nappe phrëatique peu profonde, voire affleurante en certains endroits, n’est pas
sans consëquence. En effet, l’altitude maximale du terrain retenu dans le secteur manche de Commune
est de 709 m (parcelle 1009). En tenant compte du fait que Ie niveau haut de la nappe se situe entre
679 et 700 m d’altitude en përiode de fortes pluies, et que les niveaux supërieur (couche de dëcapage)
et infërieur (couche de sëcuritë) du secteur ne peuventjuridiquement ëtre exploitës, la question de la
quantitë, et surtout de la distribution, des matëriaux effectivement ä disposition se pose. Le projet de
PSEM 2024 indique un volume exploitable global de 7.2 millions de m3 que nous ne remettons pas en
cause. Par contre, la distribution territoriale effective des matëriaux ne justifie pas la dëlimitation
actuelle du secteur Planche de Commune.

En substance, le soubassement molassique des terrains situës ä proximitë du quartier du Faubourg et
intëgrës dans le secteur retenu par le projet de PSEM 2024 (parcelles 1003, 1004, 1016 Quest, 1020
ouest, 1022, 1023, 1024, 1025 et 1029) se trouve trës proche de la surface {Figure 4), entre 10 et 15
m de profondeur. Les forages effectuës et mentionnës sur la carte de 1’Atlas Gëologique Suisse 1:25000
vont dans le mëme sens, avec un soubassement molassique prësent ä 11 m de profondeur dans la
parcelle 1020, 14 m dans la parcelle 1004, et 12 m dans la parcelle 1002 (Figure 6). Si 1’on retranche ä
ces valeurs dëjä faibles les niveaux juridiquement inexploitables (couche de dëcapage, couche de 56-
curitë, ainsi que l’ëpaisseur correspondant ä la nappe phrëatique elle-mëme), force est de constater
qu’iI ne reste plus grand-chose ä exploiter sur ces parcelles. En d’autres termes, les relevës gëolo-
giques existants montrent que l’essentiel des 7.2 millions de m3 du secteur Planches de Commune
se concentre dans une portion congrue situëe sur le flanc est de son përimëtre.

A la question de la distribution des matëriaux se trouvant sous ces mëmes parcelles s’ajoute celle de
leur qualitë. Les logs de forage mentionnent, pour les six premiers mëtres, des < limons avec graviers,
humus ». La notice explicative de la carte de 1’Atlas Gëologique Suisse 1:25000 souligne quant ä eIle 1’«
hëtërogënëitë » des matëriaux, citant notamment la prësence de limons de pente et de tourbe. Si les
graviers prësentent un intërët ëvident dans Ie domaine de la construction qui n’est pas remis en ques-
tion, celui des limons est beaucoup plus nuancë. En effet, ceux-ci peuvent servir, dans le meilleur des
cas et pour une petite quantitë d’entre eux, de matëriel de comblement (lors de l’enfouissement de
conduites d’eau notamment). Pour Ie reste, ils sont purement et simplement entreposës comme dë-
chets non-valorisables. La tourbe n’est quant ä eIle d’aucune utilitë dans le secteur des infrastructures.
En consëquence, la qualitë des matëriaux contenus sous ces mëmes parcelles peut ëtre qualifiëe de
mëdiocre, sans plus.
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Figure 6: Extrait de 1’Atlas Gëologique Suisse indiquant (entre autres) l’emplacement des sites de forage et la projondeur du soubassement
molassique. Aux abords du quartier du Foubourg, les ëpaisseurs de matëriaux meubles accumulës sur la molasse sont trës faibles (11 m, 14
m, 12 m). 11 convient encore de retrancher ä ces valeurs les ëpaisseurs juridiquement inexploitables de dëcapage (1 m), de la zone de sëcuritë
(2 m), ainsi que de la nappe phrëatique (quelques m) (Source: portail cartographique cantonal).

Rësumons. Les parcelles en question (1003, 1004, 1016 ouest, 1020 ouest, 1022, 1023, 1024, 1025 et
1029), situëes pour la plupart ä proximitë ëtroite du quartier du Faubourg et intëgrëes dans le përi-
mëtre du projet de PSEM 2024, contiennent une ëpaisseur faible (10 ä 15 m), de matëriaux hëtëro-
gënes (graviers, limons, tourbe) de qualitë douteuse, et pour l’essentiel, inexploitables juridiquement
(ëpaisseurs de dëcapage, de sëcuritë et de la nappe phrëatique). Parler de faible rendement d’exploi-
tation n’est ici pas un vain mot. Que ces parcelles aient ëtë retenues dans le dëcoupage du përimëtre
du secteur manches de Commune du projet de PSEM 2024 interroge, carcela ne se justifie ni d’un point
de vue technique, ni ëconomique.

4. Situation particuliëre du quartier du Faubourg

Pour les riverains du quartier du Faubourg (14 habitations, >30 rësidents ä l’annëe), la proximitë im-
mëdiate du përimëtre retenu par le projet de PSEM 2024 constitue une source d’inquiëtude majeure.
Dans sa mouture actuelle, le projet semble faire fi de tout principe de prëcaution, balayant d’un revers
de main les consëquences sanitaires qu’une teIle proximitë entraTnerait sur les riverains. Ceci est va-
lable tant sur Ie plan de leur santë mentale (ëmission de nuisances sonores sur des dëcennies) que
physique (empoussiërage permanent, augmentation de la charge particulaire atmosphërique, etc.). II
est important de noter que Ie quartier du Faubourg subit dëjä de plein fouet un nombre significatif de
nuisances sonores: autoroute A12 (sur remblai) et stand de tir communal ä 1’est, aërodrome rëgional
de Fribourg-Ecuvillens au nord et au nord-ouest. 11 va sans dire que la construction d'une graviëre au
sud et ä 1’est de ce quartier assombrirait plus encore un tableau dëjä prëoccupant.

A l’intensitë des nuisances s’ajoute la question de leur durëe. Mëme si les matëriaux exploitables du
secteur Planches de Commune se concentrent essentiellement sur le flanc est de son përimëtre (Sec-
tion 3), le volume retenu (7.2 millions de m3) laisse prësager que la graviëre projetëe serait consë-
quente. Partant du principe que Ie volume exploitable se corrële positivement avec la durëe d’ex-
ploitation, la graviëre serait donc en place pour longtemps. Evoquer une occupation de plusieurs
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dëcennies n’est pas exagërë. Le facteur temps dans l’ëvaluation des nuisances renforce donc le carac-
tëre prioritaire d’une reconsidëration du maintien de ce secteur dans le PSEM 2024.

5. Inquiëtude sur les bonnes (et moins bonnes) pratiques en vigueur

A ce stade, iI n’est pas superflu de rappeler la petite subtilitë existant entre les përimëtres dëfinis dans
les projets de PSEM (actuel et passës) et les përimëtres d’exploitation effective des graviëres. En prin-
cipe, les exploitants sont tenus de respecter la loi, en l’occurrence l’Ordonnance fëdërale sur la Pro-
tection contre le Bruit (OPB) et celle sur la Protection de 1’Air (OPair). Dans la pratique, cela implique
Ie respect de la jurisprudence du Tribunal Fëdëral stipulant une zone d’exclusion minimale de 200 m
entre habitations et infrastructures gënëratrices de nuisances. Malheureusement, bon nombre d’ex-
ploitants passent outre et excavent, pour ainsi dire, jusqu’aux portes des riverains. Pour s’en con-
vaincre, iI suffit de visionner la vidëo (de promotion...) du Service de l’amënagement et des construc-
tions de 1’Etat de Fribou rg (https://www.fr.ch/dime/seca/plan-directeur-cantonal-modification-plan-
sectoriel-dexploitation-des-materiaux-psem). On y constate que des parcelles habitëes du village de
Corpataux, jouxtant Ia graviëre exploitëe du Chaney, font littëralement frontiëre avec Ia zone excavëe.
Mëme si ce cas prëcis n’a aucune valeur statistique, que des accords ont peut-ëtre ëtë conclus au cas
par cas avec les riverains, ou que des dërogations ont ëventuellement ëtë obtenues, iI dëmontre clai-
rement l’application toute relative de la jurisprudence des 200 m et la difficultë des habitants ä faire
valoir leurs droits.

II est d’aitleurs trës dëroutant d’observer que des terrains non-rëpertoriës dans le PSEM 2011 puissent
se transformer subitement en < secteurs ä exploiter prioritaires » dans le projet de PSEM 2024 \Figure
7). Ceci est d’autant plus choquant lorsqu’on s’apergoit que le secteur pris pour exemple borde un
quartier rësidentiel entier sur toute sa longueur. Mëme s’iI est difficile de connaitre les raisons de ce
< glissement » dans Ia gestion territoriale, iI souligne sans ëquivoque Ia marge de manmuvre confor-
table des graviëristes. S’iI est possible de passer en 13 ans de < rien » ä « secteur ä exploiter priori-
taire », qu’en sera-t-iI des zones, comme le secteur Planches de Commune, qui seraient dëjä classëes
comme « des secteurs de ressources ä prëserver » ?

PSEM 201 1 jet de PSEM 2024

n Secteurs ä exploiter prioritaires [= Secteurs de ressources ä prëserver

[ ] Secteurs ä exploiter non-prioritaires

Echelle

lkJn A
Figure 7: Extraits du PSEM adoptë en 2011 (ä gauche) et du projet de PSEM 2024 mis en consultation (ä droite). Pour faciliter la comparaison,
les fonds topographiques (diyfërents dans chaque cas) ont ëtë mis ä la mëme ëchelle et les figurës des secteurs de mëme nature harmonisës.
Le point d’interrogotion rouge indique Io position de la zone (situëe ä proximitë immëdiate d’un quartier rësidentiel) possëe de non-rëfërencëe
en 2011 ä < zone ä exploiter prioritaire > en 2024. A noter aussi l’abandon des < secteurs ä exploiter non-prioritaires > dorIS la mouture 2024,
comme dëjä mentionnë par Ie < Collectif pour un PSEM vëritablement durable » (Sources: PSEM 2021, p. 36; projet de PSEM 2024, p. 48).

7



Annexe 1 Prise de position spëcijique relative au secteur Planches de Commune (2233.03)

6. Conclusions

Au regard de l’argumentaire dëveloppë sur les pages qui prëcëdent, le score de -25 obtenu par Ie sec-
teur Planches de Commune (2233.03) est flatteur. Sur la base (1) du conflit d’usage majeur (et en
l’ëtat, sous-ëvaluë) avec une politique de gestion responsable des eaux souterraines, et au regard
(2) de la prësence de matëriaux en quantitë faible, de qualitë mëdiocre, et juridiquement inexploi-
tables sur la moitië de la surface retenue, je demande que le secteur Planches de Commune soit
retirë du projet de PSEM 2024. En outre, la prësente prise de position vise ä ëviter (3) une augmen-
tation drastique des nuisances, tant sur Ie plan de leur intensitë que de leur durëe, ainsi que (4) tout
abus vis-ä-vis du cadre lëgal. En cela, je rëitëre avec insistance ma demande, afin que les aspects
techniques, ëconomiques, juridiques et humains obtiennent la considëration qu’ils mëritent.


